
SARL ALIA au capital de 10 000 
Siège social : 43 Rue du Vieux Pont 49290 CHALONNES S/ LOIRE

903 309 326 Code APE : 6831Z
Carte professionnelle : CPI 4901 2021 000 000 039 attribuée par la CCI du Maine-et-Loire
Garantie financière auprès : 110 000 
Cette agence est juridiquement et financièrement indépendante

CHALONNES SUR LOIRE

Tel : 02 41 74 13 23
chalonnes@nestenn.com

I - TRANSACTION / VENTE

inférieurs

6 % TTC sur le prix

4 % TTC sur le prix de vente compris entre 150 001 et

5 % TTC forfaitaire à partir de 450

Les honoraires prévus pour chacune des tranches du barème sont
cumulatifs.

Les honoraires sont à la charge de donc le calcul des 
frais de notaire est calculé sur le net vendeur.

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente
est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit
contenant des parties.
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II - SERVICES EXTERIEURS

LOCATION  

de :

Honoraires à la charge exclusive du bailleur :  (Visite(s) Constitution du dossier Rédaction du bail) 

mètre carré de surface habitable. 
Barème dégressif à partir 85 m². 

Honoraires plafonnés à charge du locataire : (Visite(s) Constitution du dossier Rédaction du bail) 

Barème dégressif à partir de 85m². 

GESTION LOCATIVE

Honoraires : 6 % TTC des sommes encaissées 

Garantie Loyers Impayés : 2 % TTC des sommes encaissées. 

ENTREPRISES ET COMMERCES 

VENTE:

      Du prix accepté par le « mandant », majorée de la TVA au taux en vigueur applicable à cette rémunération. 

                 

LOCATION DE LOCAUX COMMERCIAUX, LOCAUX INDUSTRIELS ET BUREAUX : 

                    Bail professionnel et commercial 

     25 % HT du prix des loyers HT/HC annuels majoré de la TVA au taux en vigueur, avec un minimum de
     

                    Bail précaire 

                    15 % HT du prix des loyers HT/HC annuels majoré de la TVA au taux en vigueur, avec un minimum de
                                       Ensemble des honoraires à la charge du preneur. 

CESSION DE DROIT AU BAIL:

8% HT du prix accepté par le mandant, majorée de la TVA au taux en vigueur applicable à    cette rémunération, 

Nous informons notre aimable clientèle que nos propositions de services LOCATION / GESTION vous sont proposés 
en partenariat avec la SARL CONTI, la SARL ABIFA et en partenariat avec la SARL AAA. 


